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LE MOT DU MAIRE… 
 

ne année 2019 exceptionnellement riche 
en réunions, au sein de notre commune. 
Cette année nous avons vu sortir de 

terre un superbe bâtiment communal : ''La Bou-
langerie-Epicerie''. Si vous avez pu suivre les 
différentes pirouettes de notre ancien boulanger, 
en cette fin d’année une nouvelle page s’écrit. Je 
souhaite beaucoup de courage et de bonnes an-
nées à Sigoyer, pour notre nouveau boulanger 
Monsieur Denis Haudiquet. 
 

Je compte sur vous tous pour lui réserver le meil-
leur accueil. C’est avec plein d’envie et de motiva-
tion que ce dernier a décidé de se lancer dans 
cette belle aventure. 
 

Notre second chantier, la ''Maison Lagarde'', a 
pris du retard. En effet, une opération de désa-
miantage ainsi qu’un renforcement de la structure 
existante ont allongé les délais des travaux. 
Néanmoins, l’entreprise ''Borel Construction'' a 
bien avancé l’ensemble des travaux et nous au-
rons, je l’espère, la joie d’inaugurer deux nou-
veaux logements dans le centre de notre village 
cette année. 
 

Le projet d’aménagement du Col des Guérins 
est également en bonne voie. Les entreprises 
œuvrant pour ce projet sont déjà toutes sélection-
nées et ces dernières n’attendent plus qu’une fe-
nêtre climatique adéquate pour se mettre au tra-
vail. Comme vous avez pu le constater, le dernier 
trimestre de l’année 2019 a été très humide sur 
Sigoyer. 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de Sigoyer a égale-
ment bien avancé durant le deuxième semestre 
2019 et un vote décisif du Conseil Municipal au 
sujet du Plan d’Aménagement et de Développe-
ment Durable (PADD) aura lieu durant le mois de 
janvier. 
 

Le PADD est une vision nouvelle pour notre terri-
toire, fruit d’une période d’analyse, de diagnostic 
et de réflexion. Nous aurons également cette an-
née deux réunions publiques auxquelles je vous 
convie toutes et tous afin de faire avancer main 
dans la main le nouveau Plan Local d’Urbanisme. 

La Loi NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République, a supprimé aux communes leur 
compétence quant à la gestion de l’eau et ce, au 
profit de l’agglomération Gap Tallard Durance au 
premier janvier 2020. Malgré un combat vent de-
bout contre cette réforme, ayant mené à une péti-
tion, à l’initiative d’un Sigoyard, à des manifesta-
tions ainsi qu’à des négociations, cette décision 
apparait comme irrévocable et nous ne pourrons 
pas nous mettre dans une situation d’illégalité.  
 
Conscients des changements qu’engendrerait 
cette réforme, nous avons l’année dernière cons-
truit un système de traitement UV de l’eau au Col 
des Guérins ainsi qu’un schéma directeur de l’eau. 
Nous avons donc décidé de rénover le réseau 
d’eau du quartier des Auriols et enfin déposé fin 
2019 un deuxième projet de traitement UV ainsi 
qu'une protection des captages cette fois-ci pour 
le quartier Au-delà du pont. 
 
Si nous avons mis en place tous ces projets aussi 
rapidement, c’est parce que la compétence Eau 
est maintenant du ressort de l’agglomération Gap 
Tallard Durance. Il était impossible pour nous de 
prévoir quand l’agglomération aurait décidé 
d’inscrire à son programme d’investissement 
l’ensemble de ces travaux, un an, cinq ans, dix 
ans ou plus… Aussi, nous avons préféré agir vite 
en prévision de ce transfert de compétences. 
 
Bien que la compétence Eau ait été transférée aux 
agglomérations, un assouplissement de la Loi 
NOTRe donne tout de même à celles-ci une pos-
sibilité de délégation aux communes qui le souhai-
tent. Ainsi, notre combat à l’encontre de ce trans-
fert de compétence n’est pas totalement vain. 
 
Après les élections du printemps prochain, un 
nouveau bureau exécutif siègera à l’agglomération 
et ce renouvellement sera pour les communes 
l’opportunité de négocier cette délégation. 
 
Voici donc une nouvelle année qui se termine pour 
notre village de Sigoyer. Cette année a été encore 
une fois signe d’évolution et il est important de  
mentionner les nombreux aménagements mis en 
pla 
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LE MOT DU MAIRE… 
 

place en parallèle des gros travaux. Nous avons 
par exemple aménagé un nouveau bureau pour 
le directeur de l’Ecole. Un nouveau parc informa-
tique ainsi que l'installation des tableaux con-
nectés ont également été mis à la disposition des 
enfants. 
 

J’ai le plaisir de vous convier autour de la tradi-
tionnelle galette des rois pour un moment 
d’échange. 
 

Ce temps de convivialité sera l’opportunité de 
converser au sujet des différents projets qui ryth-
meront la vie de notre village en 2020 et pour moi, 
celle de remercier les Conseillers Municipaux 
pour le travail accompli en 2019. 
 
 

En effet, nous souhaitons ''co-construire'' notre 
village de demain avec vous et nous portons une 
attention toute particulière aux retours et aux 
idées de chacun. 
 

Bien que notre travail au Conseil Municipal con-
siste à faire avancer les différents projets de la 
Commune, le bien vivre au sein de notre village 
ne se construira que tous ensemble. 
 

Enfin, pour 2020, nous vous présentons à toutes 
et à tous, nos meilleurs et sincères vœux pour 
cette nouvelle année. 
 

Nous vous souhaitons une bonne santé mais 
également une année riche que ce soit en réus-
sites ou en belles rencontres. 

 

Denis Dugelay

 
 

 

 

 
 
 

Le Maire et le Conseil  Municipal  
Seraient ravis de votre présence au Vœux de la Municipalité  

 Samedi 11 janvier à 16  heures Salle des  
 

 

 

Le Maire et le Conseil Municipal 
 
 

Samedi 11 janvier 2020 salle des 2 Céüze à 16 heures 

Seraient ravis de votre présence aux vœux de la Municipalité. 
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AU FIL DES RÉUNIONS… 
 

Séance du 11 avril 2019 
 
1) Bureau étude Saunier. 

 

La mission de la mise en conformité des captages 
d’Au-delà le Pont (Nicollet, Bonnardel, les 
Sagnes) a été confiée au cabinet Saunier Infra.  
Délibération votée à l’unanimité.  
 
2) Choix du maître d’œuvre du chemin des 
Auriols. 

 

La commission d’ouverture des plis s’est réunie le 
8 avril 2019, elle a procédé à l’analyse des offres. 

La société MG Concept a été retenue pour un 
montant de 5 227,50 €. 
 

Délibération votée à l’unanimité.  
 

Afin que cette opération puisse être réalisée, le 
Maire propose de solliciter le Conseil Départe-
mental  pour  une subvention  à  hauteur  de  20 % 
(18 045,95 €), et de l’Agence de l’Eau à hauteur 
de 60 % (54 137,87 €). Le montant total des tra-
vaux s’élevant à 90 229,79 € HT, l’autofinance-
ment de la commune reviendrait à 18 045,95 €. 

 
 
 

Séance du 23 avril 2019  
 
 

1) Réhabilitation de la maison Lagarde. 
 

Après désamiantage des locaux, la commune 
reprend la réhabilitation du bâtiment. La modifi-
cation du projet de 4 logements ramené à 2 lo-
gements par mesure d’économies pour contreba-
lancer les surcoûts liés aux désamiantage a en-
trainé la reprise de l’ancien dossier de consulta-
tion des entreprises. Un appel d’offre a été lancé 
le 14 mars 2019 pour le nouveau projet de réha-
bilitation de la maison Lagarde. 
 

La commission d’ouverture des plis s’est réunie 
le 16 avril 2019, à son issue les offres ont été 
remises au maître d’œuvre pour analyse. Le lot 
numéro 9, enduits extérieurs, n’ayant reçu au-
cune offre, a été déclaré infructueux. Une nou-
velle consultation a été lancée. 
 

Lot 1 – Gros œuvre – Démolition – Maçonnerie. 
Proposition de la commission : Entreprise Borel 
pour une offre à 407 678,95 €. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 

Lot 2 – Charpente couverture.  
Proposition de la commission : Entreprise Chaix 
pour une offre à 52 319, 24 €uros. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 

Lot 3 – Portes et fenêtres.  

Proposition de la commission : Entreprise Charles 
pour une offre à 21 869,00 €. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 

Lot 4 – Doublage et Cloisons. 
Proposition de la commission : Entreprise AMD 
pour une offre à 23 525,89 €. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 

Lot 5 – Electricité. 
Proposition de la commission : Entreprise Ram-
baud pour une offre à 19 060,00 €. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 

Lot 6 – Plomberie Sanitaire Chauffage. 
Proposition de la commission : Entreprise Gapen-
çaise de Chauffage pour une offre à 41 518,04 €. 
 

Délibération votée à l’unanimité.  
 

Lot 7 – Carrelage.  
Proposition de la commission : Entreprise Cave-
glia Marchetto pour une offre à 27 823,30 €. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 

Lot 8 – Equipement mobilier. 
Proposition de la commission : L’entreprise Ey-
naud a répondu avec une offre à 13 710 € pour 
une estimation du maître d’œuvre de 4 300 €. 
Etant donné la différence de prix entre l’estimation 
et l’offre de l'entreprise, la commission pro-
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AU FIL DES RÉUNIONS… 
 
pose de déclarer infructueux et de relancer la 
consultation pour ce lot. 
Délibération votée à l’unanimité. 
 

Lot 9 – Enduits extérieurs et peintures. 
Aucune offre reçue. Relance de la consultation de 
ce lot en cours. 
 
Lot 10 – Aménagements extérieurs.  
Proposition de la commission : L’entreprise Ey-
naud a répondu avec une offre à 8 533 € pour une 
estimation du maître d’œuvre de 4 115 €. Etant 
donné la différence de prix entre l’estimation et 
l’offre de l’entreprise, la commission propose de la 
déclarer infructueuse et de relancer la consultation 
pour ce lot. 
 

Délibération votée à l’unanimité.  
 

Questions diverses : 
Suite à la réception d’un courrier de l’entreprise 
SFR, le Maire informe que la société SFR devrait 
passer dans la commune pour le raccordement en 
fibre optique de toutes les maisons. Pas de date 
précise donnée. 
 

Le passage piéton à l’entrée du village direction 
Saint Laurent a été repeint par le Département. 
 

Des locataires d’un logement communal souhaite-
raient savoir comment se débarrasser de déchets 
organiques sans avoir à les jeter dans les ordures 
ménagères non triées.  
 

Pour rappel nous informons les propriétaires de 
terrain, qu'en vertu de la loi, les constructions illé-
gales (sans autorisation administrative) peuvent 
faire l’objet d’une injonction de démolition voire 
d’une démolition d’office. 

 

Séance du 19 juin  
 
 
1) Commune zone sinistrée. 
Le Maire propose une délibération en vue du 
classement de la commune en zone sinistrée en 
raison des gelées de printemps, afin que les 
agriculteurs (exploitations agricoles) puissent 
être indemnisés. 
Délibération votée à l’unanimité.  

 
2) Terre d’Aménagement. 
Dans le cadre de la révision du PLU, le CAUE 
propose à la commune d’associer l’organisme 
Terre d’Aménagement. Cet organisme dépend 
de la Chambre d’Agriculture et de la SAFER et a 
pour but de conseiller la commune en vue du 
classement des terres agricoles. Terre 
d’Aménagement estime le montant de la presta-
tion à 7 820 € HT. Au vu du montant du devis, le 
Maire propose que la délibération soit repoussée 
à une date ultérieure pour permettre la négocia-
tion de ce devis. 

 
3)  Choix des entreprises pour la Maison La-
garde. 

Le Maire rappelle que les travaux d’aménagement 
de la maison Lagarde ont été mis en marché le 14 
mars 2019 sous forme d’un marché à procédure 
adaptée de 10 lots. Les plis ont été réceptionnés le 
15 avril 2019. A l’issue de l’analyse des offres et du 
Conseil Municipal le 23 avril 2019 les lots suivants : 
lot 8 (équipements mobiliers), lot 9 (enduits exté-
rieurs – peinture) et lot 10 (aménagements exté-
rieurs) ont été déclarés infructueux. 
 

De nouvelles offres ont été adressées à la com-
mune :  
 

Lot 8 – Equipement mobilier. 
Aucune offre reçue.  
 

Lot 9 – Enduits extérieurs et peintures. 
Proposition de la commission : Entreprise OMF 
pour une offre à 14 604,73 €. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 
Lot 10 – Aménagements extérieurs.  
Proposition de la commission : Entreprise Eynaud 
pour une offre à 9 386,30 €. 
Délibération votée à l’unanimité.  
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AU FIL DES RÉUNIONS… 
 
Lot 11 - Peintures.  
Proposition de la commission : Entreprise Mada-
lon pour une offre à 8 869,83 €. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 

3) Bornage des parcelles soumises au ré-
gime forestier. 

Le Maire propose une délibération afin de vali-
der l’offre de l’ONF en vue du bornage des nou-
velles parcelles soumises au régime forestier. Le 
montant de la prestation est évalué à 2070 € HT. 
 

Questions diverses : 
 

Le Maire rappelle aux membres du conseil mu-
nicipal la loi concernant le transfert des compé-
tences eau et assainissement des communes 
vers les communautés d’agglomérations au 1er 
janvier 2020. 
 

Le Maire lit aux membres du Conseil Municipal 
un courrier reçu en mairie le 17 juin 2019 de 
Monsieur Vincent Ecosse pour annoncer le re-
trait de sa candidature en vue de l’exploitation 
du nouveau local (boulangerie). Le Maire rap-
pelle la chronologie des faits, depuis l’accord de 
départ, sur les modalités du bail, suite à l’appel 
d’offres jusqu’à la rédaction du bail avec les 
aménagements que l’on connaît (loyer mensuel 
ramené à 600 € la première année, l’autorisation 
de sous-louer le local). 
 

Vincent Fernandez cite des exemples de com-
munes rurales au profil identique à la nôtre qui 
ont créé des commerces de proximité. Vincent 
Fernandez précise la différence entre bail com-
mercial et la Délégation de Service Public.  Mat-
thieu Allain Launay précise que lors du montage 
du  dossier,  la  Préfecture  nous  a  reproché  le 

choix de bail commercial au détriment de la déléga-
tion de service public. Le Maire propose une délibé-
ration afin de créer une DSP pour l’exploitation du 
nouveau local commercial. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 

Le Maire propose une délibération afin que la 
commune récupère le local situé au rez-de-
chaussée du presbytère. 
Délibération est adoptée 9 voix pour, 1 Abstention 
 

Le Maire propose une délibération afin de mettre fin 
à l’avenant au bail autorisant Monsieur Écosse à 
exploiter le rez-de-jardin pour la fabrique de la 
vente du pain. 
Délibération est adoptée 9 voix pour, 1 Abstention 
 

Le Maire informe les membres du conseil municipal 
de la dotation de l’école en matériel informatique : 
- 2 tableaux blanc interactif TBI.  
- 3 tablettes.  
- 3 ordinateurs pros pour les enseignants. 
- 8 ordinateurs pour les élèves. 
 

Le Maire informe les membres du conseil municipal 
qu’une réunion concernant la station d’épuration 
des Dômes se tiendra le 3 juillet 2019 à 15h30 à la 
Communauté d’agglomération. 
 

Vincent Fernandez présente le projet de réouver-
ture du club informatique, projet élaboré suite à une 
demande de la population. Conscient de la fracture 
numérique qui est de plus en plus présente à 
l’heure ou la dématérialisation des documents et 
des tâches administratives se fait pressante, le club 
informatique aurait pour but de permettre aux habi-
tants de la commune qui le souhaitent, d'acquérir 
l'autonomie nécessaire à la réalisation de ces 
tâches. 

 
 

Séance du 12 juillet  
 
1) PLU 
Quatre bureaux d’études ont répondu. Madame 
Haquin du CAUE a fait les analyses et a présen-
té à la commission les quatre dossiers séparés. 

 
 

 
 
L’analyse des mémoires techniques montre qu’ils 
sont capables de remplir la mission et présentent 
de nombreuses références équivalentes.  
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AU FIL DES RÉUNIONS… 
 

Cependant Alpacite et Eurecat ont les équipes 
les plus formées et structurées. 
 

La commission d’ouverture des plis propose que 
le conseil municipal retienne l’offre d’Eurecat 
pour un montant de 38 500 € HT. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 
2) Chemin des Auriols. 
L’estimation du montant des travaux fait par le 
maître d’ouvrage est de 80 000 € HT. Le maître 
d’œuvre propose de retenir l’entreprise CGM qui 
est la mieux disante. Les notifications de sub-
vention ne seront connues que dans le courant 
du mois de septembre. Le conseil municipal dé-
cide d’attendre le plus tard possible pour notifier 
le marché afin d’être certain de son financement. 
Dans le cas de figure le plus défavorable la voi-
rie ne sera goudronnée qu’en 2020. 
 

3) Entretien des chaudières. 
 

L’analyse des deux devis reçus pour l’entretien 
annuel de nos chaudières a eu lieu le 11 juillet 
2019. L'offre la moins disante (celle du presta-
taire actuel) s’élève à 769,45 €. Compte-tenu de 
la qualité des prestations réalisées aujourd’hui 
par l’entreprise Therma Ged, le Maire propose 
de renouveler notre confiance à cette entreprise. 
Délibération votée à l’unanimité.  
 
4) Etude géotechnique. 
 

Le Maire expose au conseil municipal que dans 
le cas de la construction de la Maison du col des 
Guérins, il est impératif pour l’architecte de réali-
ser une étude géotechnique. La commission 
d’ouverture des plis s’est réunie le 8 juillet 2019. 
Une entreprise a répondu, la société Alpgeotek 
a fait une offre pour 3 700 € HT. Après discus-
sion, notamment en comparant le coût avec ce-
lui du sondage effectué pour la construction de 
la boulangerie, le Conseil Municipal, par un vote 
à l’unanimité, retient la société Alpgéotek.  
 
5) Projet numérique. 
 

Dans le cadre du projet numérique pour l’école, 
il convient de fournir et de prévoir l’installation de 
matériels informatiques pour l’école en rempla-
cement du matériel vétuste et inapproprié.  

Une demande de devis a été lancée et la commis-
sion d’ouverture des plis s’est réunie le 10 juillet 
2019. Trois entreprises ont répondu. La commis-
sion propose de retenir la société la moins disante 
à savoir Digipage pour un montant de 9 662 € HT. 
Ce renouvellement est nécessaire pour mettre en 
oevre de nouvelles méthodes de travail avec des 
écrans interactifs. A cela devrait s’ajouter la remise 
à niveau du réseau dans l’école. Matthieu Allain 
Launay propose l’achat d’une armoire informatique 
pour la somme d’environ 500 € TTC. Le matériel 
sera installé normalement pour la rentrée scolaire. 
 

6) Election des membres de la commission de 
délégation de service public. 
Après la défection de la personne ayant été rete-
nue pour gérer la boulangerie que la municipalité à 
construite, le Maire propose au conseil municipal 
de lancer une procédure de délégation de service 
public pour rechercher un nouveau candidat. La 
commune n’ayant pas de commission de déléga-
tion de service public, il convient d’en former une 
dont les membres auront en charge de choisir les 
candidats en mesure de présenter une offre. Il 
s’agit d’en nommer les membres titulaires et sup-
pléants. 
A l’issue du vote, cette commission présidée par le 
Maire sera composée des membres suivants : Mo-
nique PARA AUBERT suppléant André GARCIN, 
Matthieu ALLAIN-LAUNAY suppléant Peter 
BRANDON, Vincent FERNANDEZ suppléant Ber-
nard SIEGEL.  
 

7) Transferts de compétences. 
Le Maire rappelle que la commune conformément à 
la loi NOTRe doit céder sa compétence de gestion 
de son réseau d’eau potable à la communauté 
d’agglomération de Gap Tallard Durance à partir du 
1er janvier 2020. Cette perspective ne convient ni 
au conseil municipal de Sigoyer, ni aux conseils 
des autres communes de l’agglomération puisqu’à 
l’unanimité, les maires de celles-ci ont demandé à 
conserver cette compétence. 
Dans la continuité de cette première marque 
d’opposition, Monsieur le Maire lit un projet de déli-
bération qui demande que la commune de Sigoyer 
puisse garder sa compétence jusqu’au 1er janvier 
2026 bénéficiant ainsi des mêmes dérogations que 
les communes incluses dans une communauté de 
communes. 
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Questions diverses : 
 

Une subvention a été obtenue pour la réfection 
de la fenêtre de la sacristie et les travaux de 
drainage à la Chapelle Saint-Laurent. 
 
 

 

 

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à 
l’engagement des travaux pour la fenêtre de la sa-
cristie et attend une autre analyse sur la méthode 
des travaux pour la Chapelle de Saint-Laurent. 

Séance du 30 septembre  
 
1) Aménagement du col des Guérins. 

Concernant le choix des entreprises du lot nu-
méro 1, après négociation avec les entreprises, 
notamment pour intégrer dans le programme de 
travaux la création d’un merlon de protection du 
bâtiment contre les chutes de blocs comme pré-
conisé par les services de l’État. La commission 
d’ouverture des plis propose de retenir 
l’entreprise Abrachy, mieux disante, pour réali-
ser les travaux de VRD de l’aménagement du 
col de Guérins. 
Délibération votée à 13 voix pour et 1 absten-
tion.  
 

2) Election des membres de la commission 
pour la révision du PLU. 

Le Maire informe le conseil municipal que dans 
le cadre de l’élaboration du PLU, il convient de 
nommer les membres de la commission de tra-
vail du PLU. 
Pour que le PLU puisse aboutir dans de bonnes 
conditions, le respect de trois règles est néces-
saire : L’assiduité aux réunions, la discrétion au 
cours du travail, la séparation absolue entre inté-
rêt collectif et intérêts privés. User de sa position 
d’élu pour tirer un avantage personnel est mora-
lement inacceptable et pénalement sanction-
nable (un délit pouvant être puni de 5 ans 
d’emprisonnement et 500 000 € d’amende). Le 
maire informe également le conseil municipal 
que chaque membre de cette commission sera 
dans l’obligation de signer la charte 
''d’engagement commission de travail PLU''. 
Après un tour de table, la commission sera 
composée des membres suivant : Monique PA-
RA AUBERT, Jocelyne BOUCHE, André GAR-
CIN, Matthieu ALLAIN-LAUNAY, Peter BRAN-
DON, Bernard SIEGEL, Denis DUGELAY. 
Délibération votée à l’unanimité. 
  

3)  Indemnités du Conseil du Trésor de Tallard. 
Le maire propose, suite à l’article 4 de l’arrêté in-
terministériel du 16 décembre 1983 : 
- De demander le concours du receveur municipal 
pour assurer des prestations de conseils et 
d’assistance en matière budgétaire économique 
financière et comptable.  
- D’accorder des indemnités au conseil au taux de 
100 % par an.  
- D’attribuer à Monsieur Lionel MARCHAND, rece-
veur municipal de Tallard, cette indemnité de con-
fection des documents budgétaires et qui s'élève à 
30,49 €. 
 

Questions diverses : 
La délibération sur l’eau concernant le transfert de 
la compétence relative à la loi NOTRe a été reto-
qué par Madame la Préfète, car cette délibération 
qui s’applique seulement aux communautés de 
communes, est entachée d’illégalité. Elle nous de-
mande de la retirer. 
Le vote est reporté. 
 

Le 7 juin 2019, la réception des travaux au central 
de Sigoyer a été réalisée. La fibre est installée, elle 
sera mise à disposition des opérateurs télécom. 
Orange devrait faire une offre fibre à la fin du pre-
mier trimestre 2020. Cette montée en puissance 
sera suivie normalement avant fin 2022 d’une offre 
de SFR avec la fibre à la maison. 
 

Pour la numérotation des maisons, la commission 
de sécurité va se réunir pour travailler sur ce sujet. 
La numérotation des habitations est obligatoire 
pour permettre le déploiement de la fibre dans 
chaque maison. 
 

La cantine scolaire : au vu de l’augmentation du 
nombre d’enfants au repas de midi, la commission 
périscolaire travaille sur la mise en place d’un deu-
xième service, pour le début de l’année 2020.  
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AU FIL DES RÉUNIONS… 
 

Séance du 31 octobre 2019  
 
1) Délégation de service public. 

 

Le Maire rappelle au conseil municipal la délibé-
ration concernant la délégation de service public 
pour la boulangerie de Sigoyer. Un appel à can-
didature a été lancé le 15 août 2019 et la remise 
des offres était pour le 7 octobre 2019. Deux 
candidats ont fait parvenir une offre. La commis-
sion s’est réunie en date du 10 octobre 2019 et 
a étudié les propositions. 
 

Après examen et discussion, le conseil munici-
pal à l’unanimité des membres présents décide 
d’accepter la proposition de la commission, et 
d’accepter la candidature de Denis HAUDI-
QUET. 

 
2) Document d’orientation du système de 
gestion de la sécurité relatif à l’exploitation 
du téléski des Guérins. 

 

Le Maire expose le nouveau système de gestion 
et de sécurité SGS. Ce dispositif vise à structu-
rer au niveau de chaque exploitant, l’ensemble 
des moyens, règles de procédure et méthodes 
mis en œuvre pour assurer la sécurité dans le 
cadre de son activité d’exploitant de remontée 
mécanique. 
 

Faute de non établissement par la commune de 
son SGS, validé par la Préfète, la commune ne 
serait pas en mesure d’exploiter la remontée 
mécanique pour l’hiver 2019. 
 

Le projet de document d’orientation du SGS, élabo-
ré avec le concours du bureau des Alpes du Sud 
du Service technique des remontées mécaniques 
est proposé au conseil municipal. 
Après examen et discussion, le conseil municipal à 
l’unanimité des membres présents approuve le 
document d’orientation qui présente le SGS. 
 

Questions Diverses : 
 

Le recensement de la population va se dérouler sur 
la commune du 16 janvier au 15 février 2020. Le 
coordonnateur pressenti ayant demandé à être 
relevé de cette charge pour raison de santé, le 
Conseil Municipal demande à Vincent FERNAN-
DEZ d’assumer cette fonction, ce qu’il accepte. 
Deux agents recenseurs doivent être embauchés 
avant la fin de l’année. 
 

Rapport de la CLEC : Le maire présente le rapport 
de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées de la communauté d’agglomération de 
Gap Tallard Durance. Il précise notamment que ce 
rapport propose de modifier, à la demande du nou-
veau maire de la commune de la Saulce, le mon-
tant des charges transférées de la commune de 
Fouillouse. 
 

Considérant que la communauté d’agglomération 
Gap Tallard Durance modifie le montant de 
l’attribution de compensation de la commune de 
Fouillouse en méconnaissance des règles qui per-
mettent de le faire et considérant que la totalité des 
habitants de la commune n’a pas à financer un 
service qui ne concerne qu’une minorité d’entre- 
eux, le Conseil Municipal refuse à l’unanimité. 
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COMMUNIQUER… 
 

Cérémonie de l'Armistice du 11 novembre 1918  
 
C'est devant une importante population que se 
sont déroulées les cérémonies de l'armistice à 
Sigoyer. 

 

Pour l'occasion un détachement de Chasseurs Al-
pins de Gap, un représentant du SDIS ainsi qu'un 
représentant de la Gendarmerie de la Saulce ac-
compagnaient  Denis Dugelay, Maire de Sigoyer 
et M. Auguste Borel, Président de l'Amicale des 
Anciens combattants, qui tous deux, comme à 
l'habitude, présidaient ensemble cette matinée. 

 

Denis  Dugelay  remerciait  à  cette  occasion  les 
représentants des Corps Constitués, les Anciens 
Combattants présents, M. Ayache Maire de Fouil- 

louse, les enfants de l'Ecole Primaire accompa-
gnés par Isabelle Wagnies, leur professeur des 
écoles, M. Yves Rambaud, notre musicien local 
dont la présence fidèle permet d'animer solennel-
lement ce moment de recueillement pour nos 
soldats tombés au champ d'honneur et les nom-
breuses et nombreux Sigoyards présents. 
 
La cérémonie se terminait par La Marseillaise 
chantée par les enfants sur des paroles de paix 
changées pour l'occasion et l'Hymne Européen 
joué par Yves Rambaud. 

 
Un apéritif offert à cette occasion par l'Amicale 
des Anciens Combattants a clôturé cette céré-
monie dans un grand moment de convivialité 
pour notre village, rassemblé à cette occasion. 
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COMMUNIQUER… 
 

Social 
 

 

a Commission Sociale a visité les plus 
anciens de la commune durant l'été, afin 
de prendre de leurs nouvelles et de gar-

der un lien social avec notre communauté. Cer-
tains ne pouvant plus se déplacer, c'est la com-
mune qui vient vers eux. 
 

Une nouvelle visite est prévue en décembre 
2019.  
 

Désormais, nos personnes âgées seront visitées 
2 fois par an, en fonction des besoins ponctuels 
et de leur situation personnelle. 
  

La Commission scolaire  
 

La rentrée scolaire 2019/2020 s'est déroulée 
dans de bonnes conditions. L'effectif est de 56 
élèves : 24 en Maternelle, 32 en Primaire. 
 

Des travaux ont été réalisés pendant les va-
cances d'été.  

 

- Le Bureau du Directeur est opérationnel depuis 
le 4 septembre. M. Quentin Rostan a remercié la 
municipalité et en particulier les 2 agents com-
munaux M. Jean-François Tourès et M. Guy Bor-
diga pour ce bon travail. 
 

- De nouvelles étagères ont également été po-
sées dans les 3 classes afin d'optimiser le ran-
gement du matériel pédagogique. 
 

- Les TBI (Tableaux Blancs Informatisés) ont été 
installés dans les 3 classes par nos employés 
communaux  après  que  la  société ''DIGIPAGE''  

 
fournisseur de ce matériel, ait assuré les divers 
branchements. Ce matériel a été financé à hau-
teur d'un tiers par l'Education Nationale. Celle-ci 
a également organisé une formation permettant à 
nos enseignants d'être performant lors de l'utili-
sation de ces nouveaux outils pédagogiques. 
 

- L'aménagement de la cour se poursuivra lors 
des vacances de printemps. 
 

Le projet scolaire cette année, commun aux 3 
classes, sera basé sur l'éco-citoyenneté en par-
tenariat avec la communauté d'agglomération 
Gap-Tallard-Durance. Des intervenants travaille-
ront et mettront en place avec les enfants un bac 
de compostage (récupérations des déchets de 
cantine par exemple).  
 

A la demande de certains riverains de l'école, sur 
la place de l'église, la municipalité installera un 
bac à compost en lien avec le projet d'école. Le 
recyclage des déchets fera l'objet également 
d'une formation avec les enfants, et des bacs de 
''tri'' seront disposés à l'école. En parallèle, un 
travail sera fait sur les insectes (fabrication d'hô-
tels à insectes). Enfin un ''défi biodiversité'' 
sera lancé avec la fabrication de mangeoires 
pour les oiseaux. 
Tout ceci afin que l'école de Sigoyer puisse ob-
tenir le label ''École verte''. 
 

Rappel aux parents : Il est rappelé aux parents 
d'élèves d'éviter tout stationnement sur la partie 
sableuse de la place de l'église lorsqu'ils vien-
nent déposer ou récupérer les enfants à l'école. 
 

Cantine : L'effectif de notre cantine scolaire de-
vient de plus en plus important. Plus de 40 en-
fants prennent leur repas journalier. A partir du 
1er janvier 2020, la mairie organisera donc un 
second service. Les maternelles mangeront au 
premier service et les primaires au second. 
Afin d'assurer ces 2 services en toute sécurité, 
dans le calme et la sérénité, une nouvelle per-
sonne devra être recrutée pour assurer à partir 
de 2020 la surveillance des enfants. 
 

Cette personne aura pour mission d'assurer la 
restauration scolaire, la surveillance des pri-
maires dans la cour, avant et après les repas, et 
l'entretien des locaux scolaires et des bâtiments 
communaux. 

L 
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COMMUNIQUER… 
 

En accord avec la loi Egalim, un repas végétarien 
par semaine est proposé aux enfants. Ceci de-
puis le 15 octobre 2019. 

 

La vente des tickets de cantine et garderie, a lieu 
les mardis de 16h00 à 17h00. Aucun ticket de 
substitution n'est accepté. Pensez à acheter vos 
tickets à l'avance. 
 

Appel aux familles : Afin de pérenniser nos 3 
classes au sein de l'école de Sigoyer à la rentrée 
scolaire 2020-2021, la Commune invite les pa-
rents dont les enfants sont nés en 2017, à 
venir se faire connaître en Mairie. 
 

En effet, l'Inspection Académique demande que 
le recensement des futurs élèves soit rapidement 
effectué de façon à garantir le maintien de 3 
classes dans notre village. 

 

Noël : Le passage du Père Noël à l'école a eu 
lieu le jeudi 19 décembre après le repas de Noël 
à la Salle des 2 Céüze. Un joyeux moment pour 
nos enfants et de bons souvenirs de leur pas-
sage à l'école. A ce sujet, qu'il nous soit permis 
de remercier toutes les personnes qui ont contri-
bué aux décorations du village et en particulier 
Mme Nadine Strauch qui a offert toutes les déco-
rations pour la salle des 2 Céüze. 
 

 

Monique Para-Aubert 1ère Maire Adjoint 
Michelle Bolger - Jocelyne Bouché  

Conseillères Municipales 

La Commission sécurité  
 

 
Elagage des haies, empiètement sur les 
voies. (Rappel)  
 

Suite aux récentes chutes de neige, de nom-
breux arbres et arbustes déracinés ou couchés, 
ont entravé la circulation. ''La réglementation de 
l'élagage vise à prévenir les risques liés aux 
autres''. 
 

- Chute d'arbres et de branches sur les véhicules 
et personnes empruntant les voies de circula-
tion. 

 

- Manque de visibilité sur le réseau routier ou 
pour le voisinage. 

 

- Dysfonctionnement des infrastructures (lignes 
aériennes téléphoniques ou électriques). 

 
''Suivant la loi N° 1804-01-31 article 673, les 
propriétaires de haies ou d'arbres donnant 
sur l'espace public, sont tenus de procéder à 
leur élagage''. 
 

Pour la sécurité de nos agents communaux, les 
haies et les arbres donnant sur les axes de circu-
lation doivent être régulièrement entretenus par 
leurs propriétaires. 
 

De nombreuses lignes téléphoniques ont été 
endommagées courant novembre (les Guérins, 
les Rois) par des chutes d'arbres. Ces incidents 
provoquent de graves dommages. Les proprié-
taires doivent impérativement procéder au déga-
gement des lignes aériennes. 
 

Au terme de l'article L2212-22 du CGCT (Code 
Général des Collectivités Territoriales) :  
 

''Dans l'hypothèse où, après mise en demeure 
sans résultat, le Maire devait faire procéder à 
l'exécution forcée de travaux d'élagage desti-
nés à mettre fin à l'avance des plantations 
privées sur l'emprise des voies communales 
afin de garantir la sûreté et la commodité de 
passage, les frais afférents à ces opérations 
seraient mis à la charge des propriétaires né-
gligents''.  
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COMMUNIQUER… 
 

Sécurité (suite) : 
 

Epaves (rappel) 
 

Pour les particuliers qui le souhaitent, il est tou-
jours possible de faire enlever les épaves sur un 
terrain privé sous certaines conditions. 
Les documents suivants sont à fournir et à dépo-
ser en mairie. 
 

- Carte grise barrée du véhicule. 
 

- Lettre manuscrite autorisant les services de la       
Mairie à procéder à l'enlèvement de l'épave. 

 

- Photocopie de la carte d'identité du propriétaire. 
 

- Certificat de non-gage à obtenir par internet sur 
www.gouv.fr. 

 

En ce qui concerne les épaves abandonnées sur 
la voie publique, la mairie se charge de les faire 
enlever sans préavis si celles-ci sont stationnées 
sans mouvement depuis plus d'un mois. 

 

''L'épave constitue un bien meuble abandonné et 
donc considéré comme déchet au sens de l'article 
L 541-1 à L541-4 du code de l'environnement''. 
 

En application de celui-ci, il appartient au Maire de 
faire procéder à l'enlèvement des déchets y com-
pris lorsqu'ils sont d'origine automobile. (Journal 
Officiel du Sénat au 19/08/2010 page 2159). 
 

Tout ceci dans le but d'améliorer l'environnement, 
d'éviter les pollutions par le sol (graisse, huile, 
carburant etc…) et de respecter le voisinage. De-
puis un an 6 épaves ont été retirées du territoire 
de Sigoyer… Hélas il en reste encore un certain 
nombre !... 

 

Numérotation des habitations 
 

Après avoir dénommé les rues et chemins de 
notre commune, la municipalité a décidé d'effec-
tuer la numérotation des habitations comme l'exige 
la loi. 
 

Ce programme rentre dans le cadre de l'aména-
gement du territoire et du développement durable 
en facilitant : 
 

- L'accès des premiers secours. 
 

- Le développement des services à la personne. 
 
 

 

 
 

- Les déplacements à l'intérieur de la commune 
grâce à la technologie du GPS. 

 

- la distribution des livraisons et du courrier (le 
facteur remplaçant ou saisonnier trouvera sans 
problème l’adresse des destinataires). 

 

- L'arrivée de la fibre optique chez chaque habi-
tant nécessite l'obligation de posséder un nu-
méro par habitat pour être identifiable par une 
adresse valide. 

 

Le Maire et le Conseil Municipal, avec l'appui des 
services de la Préfecture ont donc décidé de 
numéroter chaque habitation de Sigoyer. 

 

La numérotation séquentielle, de deux en 
deux, numéros pairs à droite et numéros  impairs 
à gauche, sera réservée aux habitations regrou-
pées (village et lotissement). 
 

La numérotation métrique sera appliquée pour 
les habitations dispersées et éloignées du centre 
du village. En effet, un numéro sera attribué à 
chaque maison ou immeuble en fonction de la 
distance qui la sépare du début de la rue ou 
chemin. Le côté droit étant toujours celui des 
numéros pairs et le côté gauche celui des numé-
ros impairs. 
 

Les plaques de numérotation seront achetées et 
posées par la mairie. Elles devront être posées 
de façon visible. 
 

- 1ère solution : sur les habitations ou immeubles 
lorsque ceux-ci sont le long de la voie publique. 

 

- 2ème solution : lorsque les habitations seront en 
retrait de la voie publique, les plaques sont pla-
cées en limite de la propriété sur la clôture ou 
sur un potelet à proximité du portail. 
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COMMUNIQUER… 

 

 
 

- 3ème solution : si pas de possibilité de mettre en 
œuvre la solution 1 ou 2, les plaques sont po-
sées sur la boîte aux lettres. 
 

Lorsque toute la numérotation de Sigoyer sera  
réalisée et terminée par le Conseil Municipal, la 
mairie, grâce au site fourni par la préfecture, 
créera "la Base Adresse Locale" et la publiera. 
Toutes les informations concernant les nouvelles  
 

 

adresses,  parviendront  sous  huitaine  aux   diffé-
rents services légitimes notamment le SDIS et les 
opérateurs de télécommunication. 
 

Les particuliers, quant à eux, devront avertir leurs 
divers prestataires (impôts, assurance, banque 
etc…) et leur fournir leur nouvelle adresse avec 
numéro et nom des voies. 
 

Jean-Marc Croizat      Jocelyne Bouchég   
Conseiller Municipal  Conseillère Municipale

 

A la Bibliothèque 
 
 

ophie, Agent Technique à l'école et 
l'équipe des bénévoles vous accueillent 
les mardis de 16h15 à 18h15 et les ven-

dredis de 17h00 à 19h00. A la demande de cer-
tains, il a été décidé de laisser une plage sans 
jeux vidéo de 16h15 à 17h00 le mardi et de 17h00 
à 17h30 le vendredi. Cela permettra, nous l'espé-
rons, de renouer avec les livres et les jeux de so-
ciété. La bibliothèque s'associe également à 
l'école lors des journées sans écran. 
 

 
Cette demi-année a été émaillée par de nom-
breuses animations qui ont rencontré une belle 
fréquentation. 

 

Le 8 février Adélie et le Ludambule se sont asso-
ciés pour nous proposer une soirée jeux de 
16h00 à minuit. 
 

- Du 3 au17 juin comme chaque année mainte-
nant, les locaux s'ornaient d'une trentaine 
d'œuvres, réalisées pendant l'atelier peinture du 
lundi, animé par Nicole Kalazic. 
 

- Christiane Ferdinand a, pour sa part, enchanté 
les enfants et leurs parents, lors de sa venue le 
10 mai et le 4 octobre à la bibliothèque. Le 14 
septembre elle nous offrait une balade contée à 
Vière. Pour clore cette série, elle a embarqué les 
plus petits avec ses contes de Noël le 11 dé-
cembre après avoir ravi les plus grands le 6. La 
soirée s'est achevée en auberge espagnole. 
 

L'essentiel de la subvention a été allouée à la 
conteuse, le solde servira à l'achat de livres car-
tonnés pour les tout-petits. 
 

Nous attendons toutes les bonnes volontés qui 
voudraient devenir bénévoles et nous souhaitons 
à tous de joyeuses fêtes. 
 

Numéro de la bibliothèque : 04 92 53 63 19 
 

  L'équipe des bénévoles 
 
 

  

S 
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COMMUNIQUER…  

 

Le point sur les travaux d'améli oration du réseau d'eau potable  
 

omme pour les routes et chemins 
communaux qui font l'objet d'un entretien 
annuel, cela fait un peu plus de 20 ans 

que la commune travaille sur son réseau d'eau 
tous les ans. A l'origine, ceci était motivé par 
l'importance des fuites qui créaient artificiellement 
des pénuries d'eau en été.  
 

Un investissement de deux millions d'euros a 
été réalisé pendant cette période. Il a été financé 
par nos factures d'eau et par les aides reçues de 
l'agence de l'eau (pour 1 €uro de redevance payé, 
l'agence nous reverse 2 €uros sous forme de 
subventions) et du Conseil Départemental. Les 
études réalisées cet été ont mesuré un 
rendement du réseau à 87 % ce qui est excellent 
et les coupures d'eau sont un lointain souvenir. 
 

Cet effort ne doit pas s'interrompre. L'étude du 
schéma directeur de l'eau et du schéma directeur 
de lutte contre les incendies qui se termine, nous 
montre que : 
 

- l'accroissement de la population de Sigoyer crée 
à terme d'une dizaine d'années une pénurie d'eau 
chronique si nous ne trouvons pas de nouvelles 
ressources et si nous ne maintenons pas le 
rendement du réseau à un niveau élevé, 

 

- la qualité de l'eau doit encore s'améliorer surtout 
pour le quartier d'au-delà du pont, 

 

- le respect de la nouvelle réglementation en 
matière de lutte contre les incendies nous 
demande de faire des travaux pour disposer d'un 
réseau de bornes à incendie plus dense et plus 
efficace en termes de débit et de quantité d'eau 
disponibles. 
 

La perte de la compétence de gestion de l'eau 
potable par la commune, que nous sentions venir 
depuis au moins deux ans, même si nous nous y 
opposions, nous faisait craindre que l'effort 
entrepris ne s'interrompe. Nous avons donc 
essayé de créer le cadre suffisant pour que la 
prochaine intercommunalité gestionnaire de notre 
réseau d'eau potable soit engagée dans un 
programme de travaux qu'elle ne pourra pas 
remettre en cause. 

La commune dispose ainsi aujourd'hui de deux 
''schémas directeurs'' (eau et lutte contre les 
incendies) déjà cités qui définissent pour une 
dizaine d'années les actions à mener ce qui doit 
faciliter leur financement. Nous avons par ailleurs 
terminé les études préalables à la déclaration 
d'utilité publique des trois sources d'Au-delà du 
pont.  
 

Celle-ci devrait être obtenue dans les premiers 
mois de l'année 2020. Avec elle, viennent des 
financements très avantageux pour les travaux 
de mise aux normes de ces sources. Nous avons 
donc déposé courant décembre, avec l'aide du 
maître d'œuvre CLAIE que nous avons choisi 
pour cette opération, une demande de 
financement pour 500 000 € TTC de travaux 
(dont une deuxième installation de traitement 
UV) et lancé les appels d'offre correspondants 
dans l'espoir d'un démarrage de chantier 
pendant l'été 2020.  
 

Enfin nous avons engagé les travaux de réfection 
des canalisations et des branchements autour du 
chemin des Auriols qui constituaient la partie la 
plus fuyarde de notre réseau. Ils se termineront 
certainement début de l'année 2020. 
 

Nous laissons donc au 31 décembre : 
 

- un réseau en excellent état, 
 

- des projets d'amélioration clairement définis et 
finançables sans augmentation significative du 
prix de l'eau, 
 

- une situation financièrement saine puisque les 
emprunts de la Commune pour financer les 
travaux déjà réalisés sont tous terminés. 
 

Souhaitons que l'Agglomération Gap-Tallard-
Durance saura défendre nos intérêts à l'avenir, 
sans brader la gestion de ce réseau aux 
opérateurs que nous avons vu gérer le réseau du 
quartier des Parots où l'eau est trois fois plus 
chère qu'au village et où il faut pomper 2 litres 
pour en distribuer 1. 
 

Matthieu Alain-Launay 
Maire-Adjoint

C 
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Recensement 2020 
 

 
Cette année, comme tous les cinq ans, vous allez être recensé(e). 

Le recensement se déroulera du 16 janvier 2020 au 15 février 2020. 
 

                                                  Alix  Parmentier                Victor Fernandez  
 
 
 
Dans l'intérêt de la nation et en particulier de votre 
commune, votre participation est essentielle. Elle 
est rendue obligatoire par la loi mais c'est avant 
tout un devoir civique. 
 

Vous allez recevoir la visite d'un agent recenseur. 
Ce sera  Alix Parmentier ou Victor Fernandez que 
nous avons recrutés pour cette mission. 
 

Nos agents recenseurs seront munis d'une carte 
tricolore qu'ils devront vous présenter. 
 

Ils sont tenus au secret professionnel. Ils vous re-
mettront les documents nécessaires pour vous 
faire recenser, en ligne ou sur papier.  
 

Je vous remercie de leur réserver le meilleur ac-
cueil. 

 

 
 
Vos réponses resteront confidentielles. Elles se-
ront remises à l'INSEE pour établir des statis-
tiques rigoureusement anonymes, conformément 
aux lois qui protègent votre vie privée. 
 

Lors de leur passage, les agents recenseurs vous 
remettront vos codes d'accès personnels au site 
internet www.le-recensement-et-moi.fr 
 

Ils vous fourniront des éléments d'aide et vous 
proposeront le cas échéant de vous rendre au 
club informatique de Sigoyer (ancien presbytère 
place de la mairie) ou je vous apporterai le sou-
tien nécessaire. 

 

Vincent Fernandez 
Conseiller Municipal 

Coordonnateur du recensement 2020 

  
     
  

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Recensement militaire :   
 

Le recensement militaire est obligatoire 
 

Depuis janvier 1999, filles et garçons âgés de 16 ans dans l'année sont tenus de se faire recenser à 
la mairie de leur domicile dans le mois de leur anniversaire. 
L'attestation de recensement remise lors de cette démarche est nécessaire pour se présenter aux exa-
mens et concours publics (en particulier le permis de conduire). 
 

Pièces à fournir : livret de famille et carte nationale d'identité. 
 

___________ 
 

Elections municipales 2020 :   
 

Les prochaines élections municipales auront lieu pour le 1er tour, le 15 mars 2020 et pour le second tour 
le 22 mars 2020. 
 

Les inscriptions sur les listes électorales peuvent se faire jusqu’au 7 février 2020. Merci de vous munir 
de la carte d’identité et d’un justificatif de domicile. 
 

___________ 
 

 

Rappel Déneigement …   
 

L’obligation d’entretien incombant à la commune s’exerce sur l’ensemble des voies communales ou-
vertes à la circulation publique, partie intégrante du domaine public ou du domaine privé, y compris les 
chemins ruraux non classés en voies communales. En revanche, aucune obligation légale ne contraint 
le maire à intervenir sur les chemins privés.  
 

Sur une voie (même publique) desservant une propriété, ne permettant pas, en l’absence d’aire de ma-
nœuvre de retournement pour le chasse-neige de la commune, l’utilisation de ce type de matériel, le 
maire peut, compte tenu des caractéristiques du chemin et quel que soit son statut juridique, décider de 
ne pas en faire assurer le déneigement. 
 

De même le stationnement en bordure de voie rurale ou communale pouvant gêner le passage d'engins, 
est interdit ; la responsabilité de la commune ne pouvant être engagée en cas d'accrochage par les en-
gins de déneigement, de véhicules stationnés sur l'emprise des voies publiques. 
 

En cas de chute de neige ou de gelée, les propriétaires ou les locataires sont tenus de balayer la neige 
devant leur habitation, sur les trottoirs ou les banquettes jusqu’au caniveau, en dégageant au maximum.  

 

Merci de veiller à ces instructions lors des prochaines chutes de neige. 
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COMMUNIQUER… 
 

Club Informatique de Sigoyer  
 

 
ans le précédent bulletin municipal 
(N°48 juillet 2019) nous évoquions 
l'éventualité de la création d'un Club 

Informatique à Sigoyer.  
 

J'ai le plaisir de vous informer que celui-ci dé-
marrera ses activités mercredi 15 janvier à 
19h30 salle du rez-de-chaussée de l'ancien 
presbytère, place de la Mairie.  

 

L'accès au club sera gratuit. Toutes les personnes 
intéressées par cette activité sont invitées à venir 
participer à cette session d'ouverture. 
 

Pour tout renseignement, me contacter à l'adresse 
vincent.fernandez@wanadoo.fr ou bien en laissant 
vos coordonnées à la mairie.  
A bientôt. 

Vincent FERNANDEZ 
Conseiller Municipal 

 
 

 
 

 

Salle des 2 Céüse 

  

Nous rappelons que la Salle des 2 Céüse est très souvent occupée soit par des associations, soit 
pour des réunions publiques ou privées. 
 
Pour les locations d'ordre privé, les personnes sont prévenues par écrit de toutes les modalités à ef-
fectuer avant de rendre les clés. 
 
Lors des manifestations publiques, c'est le personnel communal qui organise la mise en place et qui 
remet la salle en ordre. 
 
Concernant les associations, la salle est à leur disposition à titre gratuit, à condition d'avoir prévenu 
au préalable les services de la Mairie, concernant le jour, la date et l'heure. 
 
Celles-ci s'engagent à rendre la salle et les matériels mis à disposition (chaises, tables, cuisine etc…) 
rangés et nettoyés. La salle doit être au préalable balayée avant son lavage. 
 

  

D 

mailto:vincent.fernandez@wanadoo.fr
https://www.materiel-informatique.fr/417-scanners-numeriques
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COMMUNIQUER… 
 

Chiens errants… Rappel 
 
 
De trop nombreux chiens errent librement dans le village, sur la place de l'église, mais aussi dans 
les différents quartiers de Sigoyer. 
 
Nous rappelons une nouvelle fois à leurs propriétaires les règles applicables aux animaux errants ou 
en état de divagation. 
 

 
 

La loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des 
animaux stipule :  
 
(Extrait) : 
 

-  Les mesures de police spéciale à l’égard des chiens et des chats : 
 
Aux termes de l’article L. 211-22 du Code rural : ''Les Maires prennent toutes dispositions propres à 
empêcher la divagation des chiens et des chats. Ils peuvent ordonner que ces animaux soient tenus en 
laisse et que les chiens soient muselés. Ils prescrivent que les chiens et les chats errants et tous ceux 
qui seraient saisis sur le territoire de la commune devront être conduits à la fourrière''. 
 
Nous comptons sur le sens de responsabilité des propriétaires pour éviter de mettre en œuvre des me-
sures coercitives sous forme de contraventions pouvant aller de 38 € à 150 € selon l'importance des 
troubles engendrés. 
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COMMUNIQUER… 
 

Le point sur les travaux  
 
 

Maison Lagarde 
 
Le chantier de la maison Lagarde a repris son 
activité depuis octobre, après 3 mois 
d’interruption due à de nouvelles surprises 
techniques : la démolition partielle des éléments 
semi-porteurs intérieurs a mis en évidence une 
structure de plancher impropre à recevoir les 
contraintes du projet. 
 

Aujourd’hui le plancher litigieux a été intégra-
lement  démoli  et  remplacé  par  une  structure 
 

 
assurant la stabilité de la construction et garantissant 
les contraintes sismiques, acoustiques et d’isolation 
thermique d’un immeuble moderne. 
 

Début janvier débuteront les travaux de charpente et 
couverture, puis suivront les menuiseries et cloison-
nements. La livraison du bâtiment est prévue en Juin 
2020 et agrandira le parc locatif de la commune de 2 
grands logements T5 entièrement neufs.  

 

La Maison du Col des Guérins 
 

La maison du col des Guérins passe du stade 
projet au stade chantier. L’ordre de service des 
terrassements et aménagements extérieurs a 
été délivré en octobre 2019 pour un début des 
travaux initialement prévu au 12 novembre. 
 

Malheureusement, les intempéries que nous 
subissons depuis 2 mois ont sérieusement ra-
lenti les travaux. Seuls l’apport de roches, la 
cabane de chantier et le panneau de chantier 
attestent d’une activité. Nous espérons que des 
conditions plus favorables nous permettront de 
reprendre rapidement le cours des travaux. 
 

La consultation pour les autres lots vient d’être lan-
cée et les entreprises devraient être désignées début 
février 2020. 
 

Le site de la Mairie http://www.mairie.sigoyer.com/ 
détaille la finalité du projet, décrit  le partenariat fi-
nancier et donne accès aux divers documents gra-
phiques (plans, photos). 
 

Cette opération a été rendue possible grâce au par-
tenariat financier entre le Département et la com-
mune, avec le concours de l'Union Européenne. L'Eu-
rope s'engage sur le massif alpin avec le FEDER 
(Fond Européen de DÉveloppement Régional). 
 

Peter Brandon 
Conseiller Municipal

http://www.mairie.sigoyer.com/
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COMMUNIQUER… 
 
La Maison du Col des Guérins (suite) 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

''Les 2 Céüse''  
 

 
'association Les 2 Céüse vous souhaite 
une belle année 2020 ! Eté comme hi-
ver, l’équipe s'attachera à animer le col 

des Guérins. Après une bonne saison hivernale 
2019, nous espérons avoir suffisamment de 
neige pour ouvrir la station à nouveau cette an-
née et reprendre la mise à disposition de skis.  
 

L'occasion d'ailleurs de saluer le travail de la 
mairie et des employés communaux qui font le 
maximum pour faire tourner la plus petite sta-
tion des Hautes-Alpes ! Vous pourrez suivre 
l'ouverture de la station sur notre Facebook et 
sur notre répondeur téléphonique. 
 

Côté estival, après une journée de Céüse 2019 
festive et réussie, une course malheureusement 
annulée pour cause de surcharge de l'équipe 
organisatrice, nous avons décidé de scinder 
ces deux évènements pour en faciliter l'organi-
sation en 2020.  

La course Céüse Falaise Directe se tiendra le 28 
juin et la Journée de Céüse le 15 août. 
 

La buvette sera reconduite en 2020, avec pour 
objectif de maintenir ce lieu de partage et de 
bonne humeur. Les modalités d'ouverture seront 
communiquées sur notre Facebook et sur notre 
répondeur téléphonique en temps voulu. 
 

Au-delà des évènements dejà organisés, nous 
sommes ouverts à toute proposition de nouveau-
tés ! Les bonnes volontés, que ce soit pour de 
nouvelles initiatives, ou pour aider aux évène-
ments déjà en place, sont les bienvenues ! N'hési-
tez pas à revenir vers nous pour participer à la vie 
de l'asso ! 
 

Vous pouvez contacter l'association Les 2 Céüse 
par Facebook, par mail à les2ceuse@gmail.com 
ou par tél. : au (06 24 33 76 12). 
 

L'équipe des 2 Céüse 

 

L 

mailto:les2ceuse@gmail.com
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

''Cou Double''  
 

 
t oui, depuis la rentrée de septembre, 
on peut faire tout ça salle des 2 Céüses 
à Sigoyer ! 

Le lundi à partir de 16h30 dessin peinture 
avec Nicole Kalazic, pour adultes ou enfants : 
un premier trimestre très ''végétal'', au cours 
duquel les élèves artistes ont travaillé sur les 
fleurs, les feuilles, les écorces… au second, le 
travail portera  sur le corps humain. 
 

Le mardi de 18h30 à 19h45, renforcement 
musculaire et gym-tonic avec Isabelle 
Trautmann. 
 

Le mercredi (salle du presbytère),  
Shivamanda Yoga avec Magali Chasseport. 

 

Le jeudi soir de 18h30 à 19h30, Pilates avec 
Saran Kaba. 
 

Le vendredi (salle du presbytère) Kundala Yoga 
toujours avec Magali. 
 

Un samedi après-midi par mois, les couturières 
se donnent rendez-vous pour un échange de 
''pratiques''. 
 

Pendant les vacances scolaires les enfants 
peuvent bénéficier de mini stages théâtre avec 
Jacques Patron. 
 
Franchement, vivre à Sigoyer, c’est pas mal, 
non ? 

Brigitte Devaux 

 

E 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 
''Cou Double'' Suite… 
 
 
Cours de dessin et peinture à Sigoyer                         
 
De très belles réalisations pour ce premier trimestre ! 
 
Chaque année, deux thématiques sont abordées en dessin. Pour la 
peinture les sujets restent libres. 
 
Les personnes peuvent choisir entre dessin ou peinture toute l'année ou les deux ! 
 
Cette année de septembre à décembre, la thématique portait sur les fleurs, les feuilles d'automne, les 
pommes de pin et les écorces. Travail d'après nature réalisé au crayon gris, crayons de couleurs, fu-
sain. 
 
De janvier à juin, la thématique sera consacrée au corps humain. 
 
Les enfants ont dessiné les animaux d'Afrique. Ils ont également réalisé un dessin surprise pour Noël à 
offrir à leurs parents. 
 
Les matériaux utilisés sont : le crayon gris, crayons de couleurs, fusain. 
 
Les cours ont lieu les lundis à la salle des 2 Céüze de : 
 
                16h30 à 17h30 – Cours enfants 
                16h45 à 18h15 – Cours adultes 
 
Tarif annuel : 200 €uros pour le cours adultes 
                      170 €uros pour le cours enfants. 
 
Adhésion à l'Association ''Cou Double'' : 6 €uros. 
 
Ces tarifs peuvent être adaptés pour les personnes 

     qui souhaitent intégrer le groupe en cours d'année. 
 
 

Renseignements : Nicole Kalazic - 06 81 82 59 63 
Association ''Cou Double'' 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Les  ''4 Sans C ou''  
 

 
a saison 2018/2019 à peine achevée en 
musique avec le bal concert animé de 
main de maître par les ''Junky Crews'', 

nous voici repartis tambour battant pour une 
nouvelle saison 2019/2020 que nous espérons 
aussi riche et joyeuse que la précédente. 
 
Tout d’abord une soirée Zytologie (découverte 
de la bière pour les non-initiés), histoire de 
savoir comment sont fabriqués certains de nos 
breuvages favoris ! 
 
Notre prochain rendez-vous sera le 18 janvier 
avec une séance de Ciné-concert sur les 
Amérindiens, avec un duo de musiciens : à ne 
pas rater. 
 
Puis en mars 2 spectacles de théâtre. 

Vendredi 6 mars, le spectacle l’Héritage avec la 
compagnie du ''Pas de l’oiseau'' (toute 
ressemblance avec notre Conseil Municipal ne 
peut être que pure affabulation !). 
 
Samedi 28 mars, le défi de Perrault, de la 
compagnie ''Dernière minute'', spectacle en 
costumes du VIIème siècle ! 
 
Et encore, au fil des mois, des concerts, un 
brunch musical, pour terminer nous l’espérons, 
fin août, par un spectacle sur le stade et 
animations de rue. 
 
Nous vous souhaitons à tous pour 2020 une 
très bonne année de Culture...s ! 
 

Brigitte Devaux

 

 

L 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Foyer d'Animations de Sigoyer (F.A.S.)  
 
 

éuni en Assemblée Générale le Mercredi 
23 octobre 2019, Le Foyer d'Animations 
a renouvelé son bureau. C'est un jeune 

sigoyard Julien Pommerais qui préside aux desti-
nées de l'association. Il est secondé pour la tréso-
rerie par Sandrine Hauser et Angélique Grégoire 
et pour le secrétariat par Bernard Bouché et Fran-
cis Paul.  
 

Depuis le succès de la Fête de la Saint-Jean en 
juin, le Foyer d'Animations de Sigoyer (FAS) avait 
prévu de fêter, en souhaitant la même participa-
tion qu'en Novembre 2018, le Beaujolais Nou-
veau. Ce fut fait le Samedi 23 novembre. Moins 
de participants qu'en 2018, mais un beau succès 
tout de même. 

Plus de 60 personnes étaient venues célébrer 
l'évènement, prêtes à en découdre avec les co-
chonnailles et le vin nouveau prévu pour cette 
soirée. Celle-ci comme à l'habitude se prolon-
geait tard dans la nuit grâce à ''Richard's DJ'' 
animateur de la soirée bien connu de notre pu-
blic. 

 

En décembre le vendredi 13 précisément c'était 
le Noël des enfants coordonné entre le Foyer 
d'Animations, Ciné Vadrouille et la Commune, en 
présence du Maire qui pour l'occasion, au nom 
de la Municipalité, offrait les places de cinéma. 
 

La projection de ''A la rescousse du Père Noël'' 
était destinée aux petits de Maternelle. Ensuite 
un goûter commun pour toute l'école de Sigoyer 
était proposé aux enfants. Puis pour les plus 
grands un dessin animé ''La Fameuse Invasion 
des Ours en Sicile'' clôturait cet après-midi ré-
créatif. Que soient ici remerciés les bénévoles du 
Foyer, l'équipe du cinéma et les personnes qui 
ont mis en place l'organisation pour le film des 
petits.  
 

L'association prévoit d'organiser en février le 
Samedi 15 un ''concours de Mounes'' pour 
reprendre une tradition de notre village. 
 

Un Marathon de Belote verra peut-être le jour 
cette année. Nous prenons date avec les di-
verses organisations dans notre secteur pour en 
connaître la possibilité. 
 

R 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

epuis le mois d'octobre les séances de 
Cinéma mensuelles ont repris. Un nou-
vel équipement de la voiture et un nou-

veau chariot pour l'appareil de projection soula-
gent la mise en place et l'installation de la 
séance. Grâce d'une part, à l'électrification, pour 
la sortie du véhicule, du chariot, et d'autre part, à 
l'élévation également électrifiée de l'appareil de 
projection. Que du bonheur pour nos bénévoles 
qui rappelons-le sont tous les mois fidèles au 
poste pour ce rendez-vous très couru des 
Sigoyards. 
 

En octobre reprise de la saison avec ''Roubaix 
une Lumière''. Certains spectateurs cherchent 
encore la lumière dans ce ''polar noir''  très bien 
interprété.  
 

En novembre ''Alice et le Maire'', très beau film, 
malheureusement trop peu de spectateurs  à  
cause  d'une abondante  chute  de  neige la 
veille de la projection. (Là aussi une pensée pour 
nos bénévoles qui eux sont sur la route pour ra-
mener le matériel neige ou pas !...).  
 

En décembre le 13 après le Noël des enfants, 
''Au nom de la Terre'' fut projeté en soirée pour 
les adultes (journée non-stop pour l'équipe ciné-
ma, projection de 3 films pour cette seule journée 
bien enneigée encore une fois). 

  
 

 
Le 17 janvier le film ''Hors-Normes'' remportera 
nous en sommes sûrs un vif succès. Puis en 
février le film ''Marche avec les Loups'' lui aussi 
battra des records d'affluence. 
 

Merci à toutes et tous pour votre fidélité aux soi-
rées du Foyer d'Animations de Sigoyer et à nos 
séances mensuelles de projection. 
 

Que toutes et tous passiez de jolies fêtes et 
une merveilleuse année 2020. 
 

Pour toute l'équipe du Foyer 
 Bernard Bouché 

 
 
 

  

 

D 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 

 

Amitiés et Loisirs de Sigoyer  
 
 

algré la fermeture des jeudis durant 
l'été, l'association a organisé un con-
cours de boules le 15 août. Mary-Do 

Octave était à l'initiative de cette journée. Six 
équipes se sont présentées. La journée s'est dé-
roulée dans un bel esprit et l'équipe arrivée en 
tête est repartie avec un lot. De nouveaux habi-
tants de Sigoyer étaient présents ainsi qu'une 
équipe de pompiers. Tout cela dans une très 
bonne ambiance à renouveler l'année pro-
chaine. 

 

 

20 octobre 2019 : 45 personnes se sont retrou-
vées à l'Hôtel Muret pour fêter les 90 ans de 
trois adhérents de l'association, Mauricette 
Garcin, Andrée Garcin et Joseph Pellet. 
Après avoir partagé un bon repas concocté par 
Claude notre cuisinier, nos trois camarades ont 
soufflé leurs 270 bougies. Une composition flo-
rale fut offerte aux dames et un coffret de vins 
variés à Joseph. 

 

7 novembre : Lors de l'après-midi du jeudi, 
alors que les cartes comme à l'habitude bat-
taient leur plein, Claude Paul nous a fait la sur-
prise d'amener un super gâteau pour que nous 
fêtions tous ensemble l'anniversaire de sa ma-
man Marie-Jeanne Paul. Nini a soufflé ses 91 
printemps. Félicitations à elle !... 
 

8 novembre : Pour perpétrer la tradition, l'asso-
ciation organisait un déplacement avec la société 
Sabatier, à Ancelle, pour le repas de la Chèvre. 
Vingt-cinq membres ont partagé ce moment au 
restaurant le Chamois spécialiste de la tradition 
dans le Champsaur-Valgaudemar. 

 

Ensuite une visite à deux pas à la Brasserie 
d'Ancelle  ponctuait  cette  journée.  Un  très  bel 
accueil dans cet établissement tenu par des 
jeunes nous faisant découvrir leur métier de 
brasseur avec passion. Une explication détaillée 
de la fabrication de cette bière artisanale nous 
était fournie par la responsable de la société. 

 
 

3 décembre : Le bureau de l'association s'est 
réuni salle des 2 Céüze pour préparer le nou-
veau programme. Celui-ci sera proposé lors de 
l'Assemblée Générale du jeudi 30 janvier 2020.  
A cette occasion les cartes d'adhérents seront 
renouvelées et proposées au même tarif que 
l'année dernière soit 20 €uros.  
 

12 décembre : Nous avons profité de cet après-
midi du jeudi pour fêter Noël avec pour l'occasion 
un goûter exceptionnel offert par le Club. 
 

15 décembre : Ce dimanche nous avions ren-
dez-vous à l'Hôtel Muret pour le repas de Noël 
de l'association. Quarante-six personnes étaient 
présentes. 

 

M 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS…

A cette occasion un excellent repas (une blan-
quette et un rôti) nous était concocté par Claude 
notre chef cuisinier,  grâce au don de 2 chamois 
de la part des chasseurs : Nicolas Para, Jean-
François Martin-Teysseire, Thierry et Benjamin 
Artaud. Nous les remercions bien sincèrement. 
 

Un grand merci également à la famille Paul qui à 
l'occasion de ce dernier repas de Noël dans leur 
établissement, nous a offert le champagne en fin 
de repas. L'Association Amitiés et Loisirs de 
Sigoyer leur souhaite une heureuse  et longue 
retraite bien méritée. 
 
 

Rendez-vous le Jeudi 30 janvier à l'occasion de 
notre Assemblée Générale suivie du partage de 
la Galette des Rois Salle des 2 Céüze à 14h00. 

Nous faisons appel aux bonnes volontés. Notre 
bureau est à la recherche d'une secrétaire. 
 

Notre Association s'ouvre désormais à tous les 
sigoyards qui souhaitent participer aux diffé-
rentes activités (voyages, visites, repas etc…). 
 

Le programme 2020 sera disponible à partir du 
30 janvier. 
 

L'Association Amitiés et Loisirs vous souhaite 
de passer de bonnes fêtes de fin d'année. 

 

Joyeux Noël et Bonne Année.  
 

Au nom de toute l'Association Amitiés et Loisirs 
Jocelyne Bouché 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 

 

Chorale ''Les Manque pas d'Air''  
 
 
 

Une année 2019-2020 pleine de promesses. 
 

es Manque pas d'Air en septembre 2019 
voulaient absolument que notre chorale se 
maintienne à Sigoyer. Après 4 années, 

Claire Mira nous laissait, pour partir vers d'autres 
aventures Jazz. Nous avons donc fait appel à un 
chef de chœur, bien connu dans notre région, 
Marc Koulischer, qui depuis plus de 20 ans dirige 
la chorale Mikado de Veynes. 
 

Certains d'entre nous l'avaient rencontré lors d'une 
rencontre chorale à Châteauroux-les-Alpes dans 
l'Embrunais. Il ne lui restait plus qu'un créneau 
disponible, un mardi soir sur deux pendant deux 
heures. 
 

Réunis en Assemblée Générale le 8 septembre 
2019, nous avons procédé à l'élection d'un nou-
veau bureau après qu'une assemblée nom-
breuse ait renouvelé le Conseil d'Administration. 

Ensuite nous avons pris la décision de pour-
suivre l'aventure avec Marc.  
 

En début de saison, fut battu le rappel en distri-
buant des flyers et en affichant dans tout le vil-
lage. C'est ainsi que notre chœur s'est refait une 
santé !... En effet, à ce jour entre 25 et 28 cho-
ristes sont présents tous les 15 jours pour nos 
répétitions.  
 

Notre répertoire chants traditionnels du monde 
peut s'étendre et passer par des musiques 
slaves, brésiliennes, africaines jusqu'au Jazz. 
Nous attendons tous les volontaires intéressés 
qui voudraient nous rejoindre. 
 
  

Tous les renseignements au 06 86 86 63 36               
ou 06 75 24 69 11 

 

Une belle année 2020 en musique et en 
chansons à toutes et tous. 

 

L'équipe des ''Manque pas d'Air'' 

  

L 
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VOUS AVEZ LA PAROLE…  
 

De la solidarité … 
 

 
eudi 5 décembre, un drame s'est produit dans la Yourte de Lisa Bézard. Un incendie a dé-
truit entièrement celle-ci. Le Maire s'est rendu sur place immédiatement, mais hélas la fina-
lité était inéluctable malgré l'arrivée des pompiers. Dans les flammes, Lisa a tout perdu, 

vêtements, papiers, mais aussi son ordinateur et avec celui-ci sa thèse de médecine. Elle devait 
la présenter dans quelques mois, après 11 années d'études. Rapidement, dans un même élan, les 
voisins, amis, sigoyards anonymes et Mairie, ont mis en place une véritable solidarité. 
 

Lisa Bézard adresse cette lettre à tous les habitants de Sigoyer. 
 
Je traverse un moment de vie qu’à trente ans je 
n’avais encore jamais éprouvé.  
 

Tout perdre en l’espace de quelques jours. Tout, 
sauf ma vie.  
 

Cette sensation qu’un château de carte vacille 
puis finit par basculer et s’effondrer pour une rai-
son inconnue alors qu’il aurait été capable de te-
nir debout.  
 

Avancer sans comprendre. 
 

Etre sans avoir. 
 

Traverser son intérieur.  
 

Etre devant le mur de soi-même qu’on ne croit 
pas pouvoir dépasser. La traverse de ce mur, se 
cogner à soi, longtemps. Zone d’inconfort. 
 

Etre devant des éléments incompréhensibles pour 
nous, violents, qui peuvent nous faire bouger in-
tensément.  

 

Je mets beaucoup de cœur et d’énergie dans tout 
ce que je fais, tout ce que je bâtis, ce que je 
donne à mes patients, à mes amis, à mes 
amours. Aujourd’hui tout ça ne me fait pas voir les 
choses différemment, cela me conforte dans le 
fait de donner parce que j’ai énormément reçu.  
 

J’ai compris en me retrouvant nue du jour au len-
demain que l’importance de la vie est ailleurs que 
dans l’avoir. Difficile dans une vie contenant des 
tonnes de souvenirs. Difficile de ne pas ressentir 
le besoin de se rattacher à quelque chose. 
 

 
 

 
Je crois profondément en l’être humain et c’est 
pour cela que je fais ce métier de médecin. Je le 
fais avec beaucoup de conviction et d’énergie. 
  

Je défends la générosité, la curiosité, l’intégrité, 
l’amour, la confiance et l’émerveillement. 
 

J’ai débarqué de Strasbourg en cherchant la mon-
tagne, je ne suis pas toujours là du fait de mon 
travail et pourtant je suis rapidement tombée 
amoureuse de cet endroit, de ce cadre de vie.  
 

C’est devenu rapidement une évidence que je me 
voyais grandir et m’intégrer ici. La montagne me 
fascine.  
 

Pouvoir porter le regard au loin est une manière 
sans réfléchir de comprendre ma place dans ce 
monde. 
 

Cette rudesse qui côtoie la douceur quand on est 
en haut. La montagne, elle m’apprend dans mon 
corps à différencier ce qui est virtuel de ce qui est 
vrai et bon. Pousser mon mental dans des zones 
inconfortables, savourer des aliments simples, 
boire l’eau pure des ruisseaux, toucher et sentir la 
terre, se délecter du soleil et accepter la pluie, 
patienter, s’émerveiller face à la joie, à l’autre, à la 
beauté. Mettre un pied devant l’autre, grimper, 
désescalader, être là comme un animal jusqu’à 
oublier pourquoi je vais vers l’avant. Etre sans 
avoir. 
 

Voilà pour le décor, l’enveloppe. 
 

Après tous ces évènements aujourd’hui je dé-
couvre une partie qui m’était jusqu’alors inconnue 
de ce village, l’âme de ses habitants.  
 

J 
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VOUS AVEZ LA PAROLE… 
 

our la plupart, on ne se connait pas. Pour-
tant j’ai ressenti de près ou de loin beau-
coup de réconfort et de chaleur après tout 

ce qui s’est passé. Vous n’avez pas idée à quel 
point les mouvements de solidarité portent. Ils 
permettent de se projeter dans le meilleur alors 
que vous vivez le pire.  
 
L’entraide transcende et j’aime à croire que tous 
les jours j’apporte un peu de tout cela à toutes 
celles et ceux qui m’entourent.  
 
Tout ce qui s’est passé aujourd’hui est devenu le 
symbole de ce que je défends dans ma vie depuis 
le début, de ce que mes parents m’ont transmis et  

 
ce que j’ai envie de transmettre. Voilà la justesse 
de ce moment de vie. 
 

Il parait que lorsqu’on donne on reçoit en retour, 
j’ai eu tort d’en douter.  
 

J’aimerais remercier chaleureusement toutes 
celles et ceux qui, de près ou de loin, m’ont sou-
tenu et me soutiennent au quotidien dans cette 
épreuve.  
 

Aujourd’hui, j’ai la certitude d’avoir trouvé mon lieu 
de vie. 
 

Lisa Bézard 
La Forêt, Au-delà du Pont 

 

 

 

 

P 
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DU CÔTÉ DE L'ÉCOLE… 

 

Le défi ''ampoules'' CP, CE1, CE2.  
 

ous participons au défi ''recyclum'' sur 
les ampoules. Nous devons réaliser 
plusieurs missions. S’il y a assez de 

classes qui participent et réalisent les missions, 
alors cela permet d’électrifier des écoles en 
Afrique. Lors de la mission n° 1, nous avons 
appris quelles sont les matières utilisées pour la 
fabrication des ampoules. Elles sont faites avec 
du mercure (Hg), du métal, du pétrole, du sable et 
des terres rares. 
 
 
 
 

Pour la mission n° 2, nous avons trouvé les bons 
gestes à faire pour les ampoules usagées. Les 
ampoules se recyclent s’il y a dessus le symbole 
''poubelle barrée''. Il faut alors les jeter dans un 
bac à recyclage à ampoules qui se trouve dans 
les supermarchés, les magasins de bricolage ou à 
la déchetterie. Il y a des ampoules qui s’appellent 
''fluocompactes'', des ampoules LED, des tubes 
fluorescents. 
 

La classe de CP,  CE1, CE2 
 
 

Le ''tri'' des déchets CP, CE1, CE2.  
 
Une dame est intervenue dans la classe pour 
nous parler des déchets. Nous avons d’abord 
regardé des photos de déchets dans la mer, dans 
des arbres, sur les plages et dans les rivières. Il y 
avait même des enfants qui nageaient et buvaient 
de l’eau entourée de déchets. Nous avons aussi 
vu des animaux dont le corps était entouré de 
plastiques et coincé dans de vieux filets de pêche. 
 

Ensuite, nous avons trié des déchets en les 
mettant dans la bonne poubelle.  

- Dans la poubelle jaune, on jette les emballages 
plastiques et en métal (sacs en plastique, boites 
de conserve, cartonnettes…). 
- Dans la poubelle bleue, on y met des journaux, 
des sacs en papier fin, des feuilles (écrites des 
deux côtés), des enveloppes, des magazines, des 
livres mais il faut enlever la couverture. 
Ce qu’il faut jeter dans la poubelle verte 
(poubelle du verre) ce sont des pots, des bocaux, 
des flacons et des bouteilles en verre. 
 

La classe de CP, CE1, CE2 
 
 

Devenons des secouristes  !  
 

  
n novembre et décembre, pendant 3 
après-midi, Cédric Paris qui est pompier 
(c’est le papa de Lenny et Maïlys) est  

venu nous apprendre le secourisme. Il nous a 
appris à passer l’alerte, à reconnaître une 
personne inconsciente, à la mettre en PLS et à 
faire le massage cardiaque. 
 

Pour donner une alerte : 
 

Lors d’un accident, avant de passer l’alerte, le 
secouriste se met en sécurité et met la victime en 
sécurité. Après, le secouriste regarde si la victime 
respire. Puis il alerte un service d’urgence. 

Les numéros d’urgence sont  gratuits, intercon-
nectés et multi-réseaux. 
 

- les pompiers : 18 
 

- la police : 17 
 

- le SAMU : 15   
 

- le 112 : est le numéro d’urgence européen 
 

- le 114 : c’est une alerte par SMS pour les sourds 
et les malentendants ou en cas d’attentat. 
 

Au téléphone il faut se présenter, puis indiquer le 
lieu où nous sommes, son numéro, donner des 
renseignements  sur  la  victime  et  préciser  les 
circonstances de l’accident. 

N 

E 
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DU CÔTÉ DE L'ÉCOLE… 

 
Exemple : 
Je m’appelle Esteban, j’ai 9 ans, je suis à Sigoyer 
dans la rue principale du village, une fille 
d’environ 12 ans est tombée à vélo, je crois 
qu’elle s’est cassé une jambe, elle est consciente.  

Mon numéro de téléphone est le 06 06 06 06 06. 
 
On ne raccroche que sur ordre. 
 

Esteban G. 

 
 
 

�4�X�H���I�D�L�U�H���T�X�D�Q�G���T�X�H�O�T�X�·�X�Q���H�V�W���L�Q�F�R�Q�V�F�L�H�Q�W ? 
 

 
Une personne inconsciente est une personne qui 
respire mais qui ne répond à aucune sollicitation 
orale et physique. Il faut appeler les secours et 
mettre la personne en PLS. 
 

PLS veut dire Position Latérale de Sécurité. 
 

Donc, je plie un bras à 90 degrés posé contre le 
sol, je mets la main de la victime contre la 
mienne, paume contre paume et je pose la main 
de la victime contre sa joue. Puis je soulève une 

jambe à 90 degrés. Après, je mets  mon autre 
main sur son genou et je bascule la victime sur le 
côté. 
 

J’attends les secours en regardant si elle respire 
toujours. Il ne faut pas paniquer. 
 

Nous devons mettre notre main contre son ventre 
pour voir si elle respire toujours.   
 

Léna P. et Mathis 
 
 
 

Comment faire la Réanimation Cardio -Pulmonaire (RCP) ? 
 

 
La RCP, nous la faisons quand une personne fait 
un arrêt cardiaque, c’est à dire si on constate que 
la personne ne respire pas. 
 

Alors, nous crions : ''À L’AIDE''. Si une personne 
arrive, nous lui disons d’appeler les secours et 
d’aller chercher le DSA (Défibrillateur Semi-
Automatique) et nous, nous commençons à 
masser… 
 

Comment faire la RCP ? 
 

D’abord, nous faisons 30 compressions en 
superposant les deux mains au milieu de la 
poitrine entre les tétons. Il faut garder les bras 
tendus. 
 

Après nous soufflons 2 fois dans la bouche de la 
personne après avoir basculé la tête en arrière. Et 
on recommence jusqu’à l’arrivée des secours. 
 

Quand on a placé les électrodes du DSA, il faut 
suivre les indications qu’il nous donne. 
 

 
Si personne ne vient, nous devons appeler les 
secours nous-mêmes et aller chercher le DSA 
nous-mêmes. 
 

Timothé T. 
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DU CÔTÉ DE L'ÉCOLE… 

 

�4�X�H���I�D�L�U�H���T�X�D�Q�G���T�X�H�O�T�X�·�X�Q���V�D�L�J�Q�H���" 
 

Q�X�H���I�D�L�U�H���T�X�D�Q�G���T�X�H�O�T�X�·�X�Q���V�D�L�J�Q�H���" 
L’hémorragie est une perte de sang très 
importante qui ne s’arrête pas et donc nous 
pouvons mourir. 
 

En premier, il faut appeler le 15. 
 

Pour stopper une hémorragie, nous pouvons 
compresser la zone qui saigne en évitant le 
contact avec le sang de la victime. 
 

Ne faire de garrot que lorsque le sang ne s’arrête 
pas ou s’il y a un corps étranger dans la plaie et 
qu’on ne peut pas comprimer. Le garrot sert à 

arrêter le sang de couler. Celui-ci doit se 
positionner au-dessus de la plaie à quelques 
centimètres, nous devons indiquer l’heure où 
nous l’avons placé et ne jamais le desserrer. S’il y 
a un corps étranger il ne faut pas l’enlever, même 
si c’est tout petit et que la personne vous le 
supplie. 
 

Il ne faut pas oublier d’allonger la personne.  
 

Cloé et Mailys 
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DU CÔTÉ DE L'ÉCOLE… 

 

�4�X�H�O�O�H���H�V�W���O�D���G�L�I�I�p�U�H�Q�F�H���H�Q�W�U�H���O�·�p�J�D�O�L�W�p���H�W���O�·�p�T�X�L�W�p ? 
 

e 20 septembre, Barbara est venue nous 
expliquer la différence entre l’égalité et 
l’équité. Elle nous a dit que l’égalité c’est 

quand nous avons la même chose et que l’équité 
c’est quand tout le monde a les mêmes chances 
pour réussir. Elle nous a montré un dessin 
avec  trois personnes et un handicapé  qui sont 
sur des vélos normaux. Une personne 
handicapée devrait avoir un vélo spécialement 

adapté,  sinon elle n’aura pas les mêmes chances 
pour réussir. Nous avons aussi fait une liste de 
mots qui nous faisait penser à l’égalité et à 
l’équité puis une liste de dessins. 
 
Maintenant vous savez ce qu’est la différence 
entre l’égalité et l’équité. 
 

Léna CT.  et  Abel 

 
 
 

Les CM au cinéma 
 

 
ous sommes allés au cinéma voir le film 
d’animation ''Ma vie de courgette''. 
La réalisation est de Claude Barras et le 

scénario de Céline Sciamma. Les personnages 
de ce film  sont faits en pâte à modeler, ils sont en 
relief. Le personnage principal est un garçon 
surnommé ''Courgette''. 
 

C’est l’histoire de ce petit garçon. Il habite seul 
avec sa mère. Sa mère est souvent saoule. Un 
jour, Courgette perd sa mère et doit aller 
s’installer dans un foyer pour enfants. Là, il 
rencontre d’autres enfants. Une nouvelle fille 

arrive à l’orphelinat. Elle s’appelle Camille. 
Courgette devient ami avec elle. A la fin, tous les 
deux se font adopter par le policier qui s’est 
occupé d’amener Courgette au foyer. 
 

Les émotions dans ce film : 
 

En voyant ce film nous avons ressenti beaucoup 
de tristesse au début lorsque le petit  garçon  perd 
sa mère. Au début, nous avons aussi eu peur 
pour le garçon. A partir du milieu du film, c’est 
devenu plus joyeux. 
 

 Louison, Ophélia et Mael 

 
 
 

�6�X�L�Y�R�Q�V���O�·�H�[�S�p�G�L�W�L�R�Q���7�D�U�D 
 

 
Cette année, avec la classe nous nous 
intéressons à l’expédition Tara. 
 
Qui est Tara ? 
 

C’est un bateau du type goélette qui sert à étudier 

les déchets en mer. 

 
Qui est sur le bateau ? 
 

6 marins, 1 capitaine, 1 cuisinier, 1 correspondant, 
7 scientifiques et 1 artiste. 
 

Qu’est-ce que les scientifiques trouvent 
comme déchets en mer ? 
 

Du carton, du plastique, du verre, des mégots et 
des épluchures. Mais ils retrouvent le plus 
souvent du plastique. 
 

Quelle quantité de plastique est rejetée dans la 
mer par minute dans le monde ? 
 

Chaque minute, c’est la taille d’une benne d’un 
camion de déchets plastique qui est rejetée en 
mer. 

L 

N 



  39   
 

DU CÔTÉ DE L'ÉCOLE… 

 
Qu’est-ce qu'il y a sur les micro-plastiques ? 
 

Il y a des bactéries qui peuvent nous donner des 
maladies, et il y a des bactéries qui aident à 
dégrader les plastiques. 
 

Est-ce que nous mangeons des micro-
plastiques ? 
 

Oui, parce que nous mangeons le poisson qui  
mange les micro-plastiques, un autre poisson 
mange le poisson, puis nous le mangeons etc… 

C’est la chaîne alimentaire. Par semaine, en 
moyenne, sans nous en apercevoir, nous 
mangeons la taille d’une carte bancaire. 
 
Qu’est-ce que nous pouvons faire ? 
 

Nous pouvons réfléchir en achetant de la 
nourriture et limiter les emballages. 
 

                                          Clara B. 
 

 
 

�4�X�·�H�V�W-�F�H���T�X�H���O�·�H�[�S�p�G�L�W�L�R�Q���7�D�U�D ? 
 

n Méditerranée il y a une expédition qui 
s’appelle TARA. C'est un bateau qui 
parcourt les océans et récolte les micro-

plastiques pour les étudier après en laboratoire. 
Les scientifiques les attrapent par un ''filet 
manta''. C’est un filet qui concentre les petits 
morceaux de plastique. 
 

Les plastiques arrivent par les rivières et les 
humains qui les jettent directement dans la mer. 
Ils se transforment ensuite en micro-morceaux. 
 

Des bactéries peuvent s’y accrocher comme des 
bactéries pathogènes qui peuvent nous donner 
mal au ventre. Il y a aussi les bactéries 
''éboueurs'' que TARA  étudie car elles nettoient la 
mer.  
 

TARA dit que 1% des plastiques finissent en mer ! 
Ces déchets polluent la mer Méditerranée, c’est 
dangereux pour tous les poissons, la baleine et 
pour nous quand on pêche ! 
 

Il faut jeter les déchets plastiques dans la bonne 
poubelle. Le mieux c’est d’acheter le moins 
possible d’emballage plastique !... Des fois, on ne 
sait pas qu’il va y avoir beaucoup de plastique 
comme par exemple dans un paquet de 
gâteaux !…  
 

Alors pensons à la mer et réfléchissons avant 
d’acheter. Car une bouteille en plastique durera 
de 100 à 400 ans et les filets de pêche 600 
ans !... 
 

 

Manolo B. 

 
 

                                    �7�U�L�R�Q�V���Q�R�V���G�p�F�K�H�W�V���� 
 

 
Si nous ne trions pas nos déchets, le continent de 
déchets sera trop gros !!! 
 

Trions nos déchets dans les bonnes poubelles ! 
 

Dans la poubelle bleue, nous mettons tous les 
supports d’écriture et tous les sacs d’emballage 
en papier. 
 

Dans la poubelle jaune, nous mettons tous les 
emballages durs, mous et fins, en plastique, en 
métal et la cartonnette. 
 

Dans la poubelle verte nous mettons les pots, 
bocaux, bouteilles et flacons en verre. 
 

Et le reste, dans un sac poubelle. 
 

Mathurin et Gaëtan 
  

E 
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ÉTAT- CIVIL 2019  (2ème semestre) 

NAISSANCE  

�x BAROTTE CELCE Prune, née le 11 septembre 2019 

MARIAGE 

�x DEUNEULIN Cyril et BERT Sandra, mariés le 06 juillet 2019 

�x BRUN Jean-Luc et ROCHET Karine, mariés le 03 août 2019 

�x PLANCHE Julien et CHARLE Aude, mariés le 28 octobre 2019 

 
 

 

DECES 

�x STRAUCH Marc, décédé le 25 septembre 2019 

�x SABATIER Jean-Michel, décédé le 29 novembre 2019 

 

 

Suivants actes et avis enregistrés en mairie entre le 1er juillet et le 20 décembre 2019. 

 

 



 

Enfance 
Maltraitée 

 

PAGE PRATIQUE…
 

Mairie :   
 

Secrétariat : 04 92 57 83 31. 
Télécopie   : 04 92 57 96 09. 
mairie.sigoyer@wanadoo.fr 
Site internet : www.mairie.sigoyer.com 
 

Ouverture au public :     
 

Lundi : 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00. 
Mardi et jeudi : 9h00 à 12h00. 
Vendredi : 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00. 
 

Municipalité :  
 

Maire : Denis DUGELAY : 04 92 57 98 90. 
 

Adjoints :  
Monique PARA-AUBERT : 04 92 57 95 05. 
André GARCIN : 04 92 57 83 13. 
Matthieu ALLAIN-LAUNAY : 04 92 57 87 03. 
 

Rencontre avec les élus :  
 

Maire : permanence de 16h30 à 19h00 tous les 
lundis. Ou sur rendez-vous. 
 

Adjoints : permanence de 10h00 à 12h00  tous 
les vendredis. Ou sur rendez-vous. 
 

Bâtiments communaux :  
�ƒ Salles communales : s'adresser à la mairie 
�ƒ Ecole : 04 92 57 91 12. 
 

Ouverture de la bibliothèque :  
 

�ƒ Période scolaire : mardi 16h15 à 18h15. 
     Vendredi 17h15 à 19h15. 
 

�ƒ Vacances scolaires Toussaint, Noël et février : 
Vendredi 17h00 à18h00. 

 

�ƒ Vacances scolaires Pâques et été : 
     Vendredi 18h00 à 19h00. 

 
La Poste :  
 

Guichet Sigoyer 04 92 57 83 00. 
Ouverture au public :  
Du lundi au vendredi de 9h50 à 12h15 
 
Rédacteur en chef : Denis DUGELAY . 
Equipe de rédaction : Denis DUGELAY, Michelle BOLGER, 
Bernard DUCOURANT, Vincent FERNANDEZ, Bernard BOUCHÉ. 
Crédit Photo : Bernard DUCOURANT. 
Mise en pages : Bernard BOUCHÉ. 
Impression :  A l'a telier , 33 boulevard de la Libération -  05000 GAP. 
 
 

 

Communauté d'Agglomération  
Gap Tallard Durance : 04 92 53 24 24 

Campus des Trois Fontaines  
2, ancienne route de Veynes BP 92 
05007 Gap Cedex 
www.ville-gap.frla-communaute-d-agglomeration 
 

Horaires d'ouverture :  
du lundi au vendredi  
8h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30. 
 

 

Déchetterie : 04 92 54 27 29. 
 

Horaires d'ouverture :  
lundi, mercredi, vendredi et samedi :  
De 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00. 
Mardi et jeudi : De 14h00 à 18h00. 

-  

Fermeture à 17h00 du 15 novembre au 15 mars.  
 

 

Office du Tourisme : 04 92 54 04 29. 

www.tourisme-tallard-barci.com 
 

 

Département  : 
 

Conseillers départementaux :  
 

Patricia VINCENT et Rémy ODDOU 
Hôtel du département - Place St Arnoux  
CS 66005 - 05008 GAP cedex 
 

Patricia VINCENT : 04 92 40 39 35. 
patricia.vincent@hautes-alpes.fr 
 

Rémy ODDOU : 04 92 40 39 35. 
remy.oddou@hautes-alpes.fr 
 
 

Service sociaux :  04 86 15 33 33. 
 

Maison des Solidarités 
117, route de Veynes - 05000 GAP 
 

 

Numéros d'urgence  :  

 
 

Les bulletins municipaux sont disponibles en 
téléchargement sur www.mairie.sigoyer.com  

mailto:mairie.sigoyer@wanadoo.fr
http://www.ville-gap.frla-communaute-d-agglomeration/
http://www.tourisme-tallard-barci.com/
mailto:patricia.vincent@hautes-alpes.fr
mailto:remy.oddou@hautes-alpes.fr
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